
 
 

 

 

 

 

 

Zones concernées et ciblées par l’action 

Créashop-plus 

 
 

Deux périmètres ont été définis et sont repris dans le cadre de l’action créashop-plus. L’intra-muros 
étant assez petit, la Ville voit les deux périmètres comme complémentaires et devant faire partie de la 
mesure Créashop –plus.  
 
Le périmètre :  
 

 
 
 
Ce périmètre reprend la place du Roi Albert, la rue Jean de Bohème, la rue Saint-Laurent, la rue des 
Savoyards, la rue du commerce, la rue porte-Haute, la rue des Armoiries et la rue des Tanneurs, la rue 
Porte-basse et la rue Dupont. 


